
PREFECTURE DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE,
PREFECTURE DE PARIS

AVIS DE PROLONGATION  
D'ENQUÊTES

Projet de réalisation d’un immeuble de logements sociaux 
sur la parcelle sise 92, boulevard de la Chapelle  

à Paris 18ème arrondissement

Par arrêté de Monsieur le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris, l’enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique 
et l’enquête parcellaire relatives au projet de réalisation d’un immeuble 
de logements sociaux au 92, boulevard de la Chapelle à Paris 18ème 
arrondissement, initialement prévues du 6 mars au 23 mars 2018 à la 
mairie du 18ème arrondissement de Paris sont prolongées jusqu’au 
mercredi 4 avril 2018 à 17h suivant les modalités décrites dans l’arrêté 
de prolongation, disponible sur le site : http:92boulevarddelachapelle.
enquetepublique.net qui permet aussi au public de s’informer et de 
déposer ses observations sur l’utilité publique du projet.

Le commissaire enquêteur, Madame Catherine GINER, assurera une 
permanence complémentaire le jeudi 29 mars de 16h à 19h à la mairie 
du 18ème arrondissement de Paris.
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Publilegal - 23 rue des Jeûneurs 75002 PARIS - Tél. 01.42.96.96.55 - enquete-publique@publilegal.fr


